
 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT (CÉ) 
Procès-verbal 

13 septembre 2023, 18h00 
Auditorium de Thérèse-Martin 

 

Parents :  Mme Daphné-Rébecca Arbour 
Mme Mylène Corfield 
Mme Line Moreau 
  
 
 

Représentants du personnel 
enseignant : 

Mme Julie Bournival 
Mme Amélie Hubert  

 
Représentants du personnel 
de soutien : 
 
 
Représentant des 
professionnels : 
 
 
Représentants du conseil 
étudiant : 

 
Aucun représentant 
 
 
 
Aucun représentant 
 
 
 
M. Éli Plouffe 
 

  
 

 
Participaient aussi à la 
réunion : 
 
 
 
 
 
 
 
Étaient absents : 

 
Mme Nancy Delisle  
Mme Laurence Sylvestre 
Mme Nathalie Généreux 
Mme Nathalie Deschâtelets  
 
 
 
 
 
Mme Catherine Bolduc (direction) 
Mme Marie-Ève Laporte (direction) 
M. Gabriel Aubry (enseignant) 

 M. Miguel Rousseau 
 

 

École secondaire Thérèse-Martin 
916, rue Ladouceur, Joliette (Québec) J6E 3W7 

Téléphone : 450-758-3620      Télécopieur : 450-755-7296 
 

Téléphone : 450-758-3620      Télécopieur : 450-755-7296 

 

 



C.É-057-20230913 

C.É-58-20230913 

C.É-059-20230913 

C.É-060-20230913 

Ouverture de l’assemblée à 18h05 
 

1- Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 
Il est proposé par Mme Line Moreau et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour. 
 
 

1.2 Lecture et adoption du procès-verbal du 13 juin 2023  

 
Il est proposé par Mme Julie Bournival et résolu unanimement d’adopter le procès-verbal du 29 
mai 2023 tel que déposé.   

 
2- Questions du public  

 
Aucune question du public.  
  

 
3- Points de la présidence 

 
Suivi lettre au personnel   
 
La présidente confirme qu’une lettre a bel et bien été envoyée au personnel avant les vacances.  
 
 

4- Points des représentants des élèves 
 

Membres du C.É  

M. Eli Plouffe nous annonce qu’il quittera le C.É. cette année.  Il nomme qu’il guidera les prochains 

représentants du C.É.  

 
5- Points de la direction de l’école 

5.1 Activités avec dérangement à l’horaire 

 
Il est proposé par M. Eli Plouffe et résolu unanimement d’adopter le tableau des activités avec 
dérangement à l’horaire.  
 

  

5.2 Activités sans dérangement à l’horaire  

 

Question sur l’activité numéro 49 : L’autocueillette de pommes est-elle une activité avec 
dérangement à l’horaire ? La direction répond que c’est la classe de francisation, donc une 
classe fermée. Pas de dérangement.  
 
Il est proposé par Mme Amélie Hubert et résolu unanimement d’adopter le tableau des activités 
sans dérangement à l’horaire.  



C.É-061-20230913 

C.É-063-20230913 

C.É-062-20230913 

 

5.3 Financement  

 

Les activités de financement sont proposées par Mme Mylène Corfield et résolues 
unanimement.  
 
 
             5.4  Normes de promotion  
 
Il est proposé par Mme Line Moreau et résolu unanimement d’adopter les normes de 
promotion révisées.  
 

 

6- Rapport de la personne représentante - Comité de parents 
 
Aucun point de la personne représentante. 
  
 

7- Autres points 
 

Aucun autre point ajouté. 
 

 
8- Date de la prochaine séance : 13 septembre 2023 à 18h15 

 
 

9- Clôture de la séance 
 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Mylène Corfield et résolu unanimement de 

clore la séance à 18h28. 

 
 
 
Nancy Delisle        Daphné Rébecca Arbour 
Direction         Présidente 
 
 


